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La Ville est clairement engagée dans une démarche de 
réduction des consommations, préalable choisi à la mise 
en place de l’agenda 21. 
Cette gestion serrée de l’énergie passe par des dispositifs simples, comme 
des économiseurs d’eau ou des luminaires peu consommateurs d’énergie, 
mais aussi par des changements de comportements et de pratiques. 
Parallèlement, l’usage des énergies renouvelables, notamment la pose de 
panneaux photovoltaïques (solaire), est à l’étude sur plusieurs bâtiments 
communaux.

Pour la 8e année 
consécutive, 
la Ville limite 
l’augmentation des 
taux des taxes 
locales à celle de 
l’inflation 2010 
définie par l’INSEE, 
à savoir + 1,2 %. 

Taux 2010 
Taxe habitation 
> 24,08 % 
Foncier bâti 
> 32,84 % 
Foncier non bâti 
> 119,43 %

Le produit des 
trois taxes s’élève 
à 13 M € auxquels 
s’ajoutent 4 M € de 
compensation sur 
la taxe profession-
nelle de Thau ag-
glomération, 
soit 17 M €.

La légère augmentation 
des taux est cependant for-
tement compensée par le 
maintien des abattements 
sur la taxe d’ habitation 
(uniquement pour les ré-
sidences principales), sup-
primés dans la plupart des 
communes alentours. Si les 
dégrèvements pour plafond 
de revenus sont imposés 
par la loi, le maintien de ces 
abattements par la Ville tra-
duit une politique sociale en 
faveur des familles, notam-
ment les moins fortunées, et 
représente une non recette 
de près d’1 M € pour la Ville.
Ainsi, la Ville a choisit de 
maintenir l’abattement 
général à la base pour tous, 
à son taux maximum (15 %), 
ce qui représente une dimi-
nution de l’ordre de 98 € pour 
chaque foyer quel que soit 

le montant de la contribu-
tion. Proportionnellement, 
plus le montant de l’impôt 
est faible, plus la part de cet 
abattement est importante 
en pourcentage.
Concernant les abatte-
ments pour personnes à 
charge, là encore, la Ville 
choisit de maintenir le taux 
le plus haut, notamment 
à partir de 3 personnes à 
charge, soit 25%.
Sur 12 572 foyers concernés 
par la taxe d’habitation, 
9 878 résidences principales 
sont concernées par les abat-
tements et 8 331 payeront 
réellement quelque chose. 
3 213 foyers bénéficient 
d’abattements pour per-
sonne à charge, 4 306 bé-
néficient de dégrèvements 
pour revenus et 1 547 ne 
payent rien.

Économies d’énergie et
développement durable

Fiscalité sociale

Dotations 
de l’État
En 2010, les dotations 
et compensations de 
l’État s’élèvent à 6,4 M €. 
Elles étaient de 6,3 M € 
en 2009.  La hausse 
de cette recette s’ex-
plique en grande par-
tie par l’augmentation 
du nombre d’habitants, 
et donc au seul dyna-
misme de la commune. 
Sans cette évolution, 
l ’augmentat ion de la 
dotation forfaitaire, qui 
représente plus de 60 % 
de la dotation globale, 
se situerait bien en des-
sous de l’inflation.

Eau 
● Relevé mensuel systéma-

tique de tous les comp-
teurs afin de détecter les 
fuites au plus tôt.

● Limitation de l’utilisation 
de l’eau pour les arrosages, 
les débits d’eau sanitaire, 
le nettoyage du marché… 

● Recyclage de l’eau.
● Remplacement des terrains 

de sports engazonnés par 
des terrains synthétiques.

● Plantation d’arbres et de 
végétaux méditerranéens 
peu gourmands en eau.

Consommables 
● Réduction de l’usage de 

fournitures, notamment 
le papier, dans tous les 
services de la Ville.

● Achat de désherbeurs 
thermiques.

Éclairage public 
● Optimisation de l’éclai-

rage en fonction de la 
nature des voies.

● Remplacement des am-
poules par des luminaires 
moins consommateurs 
d’énergie (type led). 

● Minimisation de l’éclai-
rage des stades.

Chauffage 
● Baisse de 1°C dans les 

bâtiments publics sans 
dégradation du confort 
des usagers. 

● Remplacement de chau-
dières vétustes ou de 
convecteurs électriques 
par d’autre mode de chauf-
fage moins coûteux.

● Travaux d’isolation ther-
mique de certains bâti-
ments.

Carburants 
● Acquisition de véhicules 

«propres».

Alors que l’endettement par habitant est à la hausse 
partout ailleurs, il baisse à Frontignan. Cette tendance, 
amorcée depuis plusieurs années, s’explique par un 
recours maîtrisé à l’emprunt et se confirme ces deux 
dernières années avec 1 143 € par habitant en 2009 
et 1 113 € en 2010.
Chiffres officiels disponibles sur le site Bercy colloc www.colloc.bercy.gouv.fr du ministère de l’Économie, de 
l’industrie et de l’emploi et celui du Budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’État.

Endettement

Le développement durable est une conception de l’intérêt public qui 
vise au respect de l’environnement et à la réduction des inégalités 
sociales. C’est un choix politique qui, au-delà de la préservation 
de la planète et du bien-être de ses habitants, permet de réaliser 
de réelles économies financières.
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Budget du Port
Global > 1 765 973 € 
Investissements > 
472 760 € en 2010
Fonctionnement > 
1 293 213 €

En 2010, le plus ancien ponton 
du port (140 m) sera remplacé.
En 2009, le taux de remplissage 
du port a augmenté de près de 
13 % par rapport à 2008 avec 
8 120 nuitées comptabilisées en 
2009. Un vrai succès.

Combien ça coûte ?

Au quotidien, la collectivité rend de multiples services 
indispensables dont le coût est souvent méconnu. 
Savez-vous combien coûte…

• Le nettoyage de 10 m de rue ?
• Une journée d’école (par enfant) ?
• Une heure de fonctionnement de la piscine ?
• Une journée d’accueil à la crèche (par enfant) ?
• La réfection des enrobés de 100 m de voie publique 

(chaussée de 6 m de large et 2 trottoirs d’1,40 m) ?
• La plantation et l’entretien d’un arbre pendant un an ?
• 2 heures de fonctionnement de la salle de l’aire ?

RETROUVEZ LES RÉPONSES SUR WWW.VILLE-FRONTIGNAN.FR

patrimoine feeeeeeeeestivités
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Avec près de 6 M€ d’investissements inscrits pour des 
propositions nouvelles, de nombreuses réalisations vont 
voir le jour. Des grands travaux d’urbanisme, d’autres 
nécessaires à la qualité de vie, des équipements publics, 
d’importantes réhabilitations, des espaces verts, ….
Parmi ceux-ci :

Des investissements 
dans tous les secteurs

Dépenses : 48 M € bien répartis

BUDGET 
PRINCIPAL 

2010 :
47 690 948 €

Fonctionnement
30 030 118 €, dont
16 160 000 € 

de frais de personnel
4 831 777 € 
 de dépenses courantes
5 048 634 € 

de participation au 
CCAS, SDIS, Caisse 
des écoles, Office du 
tourisme, subventions 
aux associations…

2 267 507 € 
versés à la section 
investissement 
(autofinancement) 
[1,4 M € en 2009]

 
Investissement 
17 660 830 € dont
3 750 539 € de restes à 

réaliser 2009
2 200 000 € de 

remboursement du 
capital des emprunts

5 974 200 € de 
propositions nouvelles 
[3,6 M € en 2009]

Autres données 
23 305 habitants au 

1er janvier 2010
13 327 foyers fiscaux 

sont concernés par 
l’impôt sur le revenu 

12 572 foyers fiscaux 
sont concernés par la 
taxe habitation

10 857 comptes 
propriétaires sont 
concernés par la taxe 
foncière

1 815 comptes 
propriétaires sont 
concernés par la taxe 
foncière non bâti

Cadre de vie

Éducation
Jeunesse

Solidarité Emploi
Économie Tourisme

Services généraux

Sécurité

Sport

Culture
Patrimoine

Festivités

• Boulevard urbain, 2e tranche de travaux, avenue des Vignerons  . . . . . . . . 2 057 200 €
• Logement : écoquartier des Pielles, maîtrise d’œuvre réseau pluvial . . . . 120 000 €
• Cadre de vie : plan voirie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360 000 €
 notamment la réfection partielle de la chaussée rue de la Pinède (85 000 €), la sécurisation du 

carrefour route de Balaruc à la Peyrade (57 000 €), la réfection d’une partie des trottoirs au Mas 
de Chave (26 000 €), la sécurisation du rond-point des Jardiniers (20 000 €), le nouveau sens de 
circulation centre-ville (30 000 €), stationnement minute en centre-ville (20 000 €)…

• Éclairage public, création, renouvellement et réparations . . . . . . . . . . . . . 150 000 €
• Propreté : achat d’une 2e balayeuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 000 €

• Réhabilitation du centre de loisirs des Mouettes  . . . . . . . . . . . . . . 400 000 €
• Création agorespace quartier Calmette  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 000 €
• Travaux dans les écoles, notamment Terres blanches, 

Anatole-France et Crozes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .103 000 €
• Réaménagement du Point info jeune (PIJ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 000 €

• Réfection de la toiture de l’espace solidaire Muhammad-Yunus  . . . . 15 000 €
• Mise en place de 4 douches «totem» à la plage . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 €
• Mise en conformité accès handicapés dans le cadre du 

label Qualité tourisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 €
• Enlèvement des galets sur la plage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 €

• Déménagement du service état-civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 000 €
• Rénovation de la salle Voltaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 000 €

• Création du bureau de police municipale à la Peyrade . . . . . . . . . . . .20 000€
• Achat de canots de secours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 €
• Dotation aux sapeurs-pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 846 000 €

• Créations de deux terrains synthétiques au stade Lucien-Jean . . . 1 630 000 €
• Aménagement de deux courts de tennis en gazon synthétique . . . . . 80 000 €
• Renouvellement de l’éclairage salle Henri-Ferrari et 

gymnase Roger-Arnaud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000 €

Retrouvez la liste complète et détaillée des subventions aux associations sur www.ville-frontignan.fr Chiffres prévisionnels susceptibles d’évoluer en fonction des attributions de marchés.

Subventions aux associations
Ce n’est certes pas le seul soutien accordé (logistique, communication, …) mais il est important 
pour la vie locale. Au total, la Ville verse 614 055 € de subventions à 127 associations de la 
commune, hors Politique de la ville (CUCS - 41 000 €) et Solidarité (CCAS - 32 500 €).e, hors Politique de la ville (CUCS - 41 000 €) et Solidarité (CCAS - 32 500 €)
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Une 
politique 
sociale et
écologique

Le budget que nous 
a v o n s  a d o p t é 
sans aucune op-

position le 25 mars est un 
budget rigoureux et am-
bitieux. Il est la traduc-
tion financière de nos va-
leurs, de notre politique 
et de nos engagements.

Bâti sur une gestion 
maîtrisée des frais 
de fonctionnement, 
une fiscalité sociale 
et une bonne capa-
cité d’investissement, le 
budget 2010 permet de 
poursuivre la politique 
engagée : un développe-
ment urbain restructu-
rant, maîtrisé, concerté 
et durable, des services 
et des équipements pu-
blics de qualité pour 
tous, dans tous les do-
maines de la vie quoti-
dienne (logement, édu-
cation, emploi …).
Limiter les frais de 
fonctionnement tout 
en continuant d’amélio-
rer les services rendus 

duisent aussi la manière 
de fonctionner des ser-
vices. Ainsi, la poursuite 
d’une véritable politique 
de développement du-
rable par des pratiques 
responsables et alter-
natives en matière de 
consommation d’eau, 
d’énergies et même de 
fournitures,  notam-

ment le papier, a déjà 
permis de compenser les 
hausses de prix.
Conformément à nos 
engagements, pour la 
8e année consécutive, 
l’augmentation des taux 
d’imposition locale est 
calquée sur l’inflation 
2010, soit 1,2% selon 
l’INSEE. Alors que cer-
tains tentent de faire 
croire que la fiscalité 
frontignanaise est une 
des plus pesantes pour 
les administrés, elle est, 
en réalité, fortement 

est un défi qui demande 
méthode et conviction. 
Après avoir, en premier 
lieu et pendant plusieurs 
années, titularisé un 
grand nombre d’emplois 
précaires au sein de la 
collectivité, la maîtrise 
des frais de fonctionne-
ment impose, désormais, 
celle des dépenses de 

personnel. Alors même 
que nous renforçons, 
cette année, les effectifs 
de police municipale, 
l’augmentation des frais 
de personnel est une des 
plus faibles depuis 20 
ans. Nous continuerons 
sur cette voie, tout en 
poursuivant notre tra-
vail sur la proximité et la 
médiation pour plus de 
sécurité pour tous.
Les dépenses de fonc-
tionnement ne se rédui-
sent pas aux seuls frais 
de personnel. Elles tra-

compensée pour plus 
de 78 % des familles, 
notamment les moins 
fortunées, par le main-
tien des abattements 
sur la taxe d’habitation 
p o u r  l e s  r é s i d e n c e s 
principales,  suppri-
més dans la plupart des 
communes alentours. 
Ce choix est celui d’une 
véritable politique de 
gauche qui introduit 
de la justice sociale, de 
l’équité et de la solidarité 
dans l’imposition.

Dans un contexte éco-
nomique dégradé et 
malgré  la  réduction 
continue des dotations 
de l’État, cette gestion 
responsable, écologique 
et sociale permet une 
hausse significative de 
la capacité d’investisse-
ment qui nous permet 

de poursuivre l’amé-
lioration du cadre de 
vie, par de nouveaux 
aménagements, de 

nouveaux équipements 
et des services publics 
performants pour tous. 
Au plus près des besoins 
de chaque habitant. 

Pierre Bouldoire
Maire de Frontignan la Peyrade

Conseiller général

Président de Thau agglomération

« … Un budget 2010 calculé au plus près 
des besoins de chaque habitant. » 
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